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RECIIERCHES
SUR

LES PRINCES-ABBÉS DE STAVELOT

ET SUR LEURS MONNAIES.

La principauté de Stavelot, située entre le pays de Liége,

le duché de Linlbourg et eelui de Luxembourg, se conlpo­

sait des villes de Stavelot, de l\lalmedy et de vingt-quatre

communes, qui en dépendaient, ct se partngeaient en deux

districts nonlmés postellcries.

La postelleri de Stavelot eOlnprenait quatorze villnges ,

et celle de l\lahnedy , les bancs de 'Viesmes et de I~rancor­

champs. Le prince-abbé posEédait encore Sprimont et le
comlé de Logne, c0l11posé des quartiers de Conlblain,

IIamoir, Louvegné et Ocquier. La principauté cOlnprenait

environ vingt lieues de territoire ct avait une population

de 50,000 âmes.

La principauté de Stavelot <.levait son origine il l'abbaye

de Bénédictins, de cc nOln, fondée par saint ltelnacle, et

dont dépendait celle ùe l'Iahueùy. En 1410, l'abbé de

Stavelot ct l\lahncdy fut créé prince de l'empire. Le prince­

abhé gouvernait sou pays avec un conseil d"Jtlal élabli pur

Ernest de Bavière, en 1~U~ ; les abbayes de Stavelot ct uc

.l\Jalmcùy étaient a<.1Jnillistrécs pal' des prieurs, qui élaicllt

lllCrnbres-ués du cOllscil d'J~lat. Le (1riuce-aIJhé jouissait

d'uu l'cvcnu dr plus de '1 ~O,OOO écus; ce n:\'<.'llu l'tail cause
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fic l'ernpressement avec lequel les evequcs de Liége, de

Cologne et de Strasbourg briguaient la dignité abbatiale

conlluandataire, dès qu'elle était vacante. La force armée de

cette principauté était insignifiante; elle ne servait qU'il

exercer la police.

L"abbaye de Stavelot, ainsi que la principauté, avait pour

"rmoiries d'argent il l'arbre nourri SUl~ un tertre de sinople

et un loup au naturel passant et tenant, de la patte droite,

une crosse cl'or passée en barre. La tradition explique ainsi­

l'origine dc ces arnloiries : Saint Remac1e étant occupé, il

bâtir l'abbaye de Stavelot, un loup dévora un des ânes qui

servaient au transport des luatériaux ; saint RClllac1e ordonna

au loup de prendre le bât de l'âne qu'il venait de dévorer,

et de le remplacer parlni les bêtes de SOlnme ; ce loup s'ap­

privoisa et ne quitta plus le saint homme. E'n souvenir de ce

IniracIe, on plaça le loup dans les armoiries du monastère.

Les armoiries de l\Iahnedy étaient d'm'gent, au basi lie

passant de sable sur un tertre de sinople.

L'abbaye de Stavelot fut fondée, en 606, par saint

Hemaele, évêque de Liége. Cet évêque, dégoùté des pompes

épiscopales, résolut de se retirer dans la solitude. Il com­

lnença par fonder l'abbaye de l\Ialmedy; mais lorsque la

construction fut achevée, il apprit qu'il avait construit ce

rnonastère sur un terrain qui dépendait de l'archevèque de

Cologne; il résolut, en conséquence, dc bâtir un nouveau

lllOnastère sur le territoire de son propre diocèse; il eut

recours il Sigebert, roi d'Austrasie, qui l'autorisa à fonder

le nouvel étahlisselnent religieux, qu'il projetait, et fit dona­

tion, aux abhayes de lUalnlcdy ct de Stavelot, d'environ

douze licues de territoire, avec défense ù un chacun de
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bâtir sur le terrain cédé, et d'y troubler les 1110ines gouvernés

par saint Relnacle.

D'après IIarigère, le non1 de Stavelot (Stabulurn) provient

du mot stabuhun (étable ou repaire), et fut donné à ce

monastère parce qu~il fut bâti duns un lieu désert, qui ser­

vait aupuravunt de rcp aire ou d'étuble aux bêtes féroces.

L'étYlnologie de l\Ialme<1y (Mabnundariurn) provient, d'après

le même, de : a rnalo 'Jnandatun't, et de ce que suint Renlacle,

ayant hâti duns ce lieu un telnple au vrai Dieu, ordonna

aux esprits rnulfaisants de le quitter.

Saint Remacle, après la construction des deux nl0nas­

tères de l\Ialmedy et Sluvelot, se retira, en 660, dans ce

dernier, et gouvernu les deux ubbayes jusqu'à sa Inort,

arrivée en 670.

En 672, Chil<1éric, roi d'Austrasie et de Neustrie, con­

firma les donutions failes aux lnonustères de Stavelot cll\lul­

medy; ll1ais son diplôme limitu, il 6 lieues de territoire, les

12 lieues données prÏInitivcnlent.

B3bolein succéda à Rcnlacle duns la dignité abbutiale des

deux monustères.

Sigolin succédu, en 677 , ~l Babolein. Il obtint du roi

Dagobert, en 684., la confirmution des donations fuites il ~es

1110nuslères, et mourut lu mèrne uunée.

Son successeur, Goduin, relcvu de tcrre le COl'pS de saint

Relnacle et l'exposa il la yénérution publique, dans l'église

de Stuvclot. Cet nhbé mourut CIl G87. Bnboleill II lui suc­

céda, ct ITlOUrut cn 6UÜ; cusuite viurent Abdolin, Cradnlnl'c

et Alningcr, dont les mlrnillistratiolls Il'ofrril'ent aucull

é\'éllernent rCJlwrq uahle.

J\près la )))Ol'l dl' t'P dCl'Jlicl', les Illoi)l(.'s dc ~laltHedy et
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de Stavelot eu'~ent beaucoup il souIT"ir de la rapacité tics

évêques ct des seigneurs laïques qui, tous il l'envi, s'Clnpa­

rèrent des biens de ces monastères. L'abbé Alhéric, dès qu'il

fut élu, s'adressa nu roi Chilpéric III, et invoqua son appui

pour obtenir la restitution de ses dOlnaines. Il en obtint, en

745, un diplôme par lequel le roi défend il tous les évêques,

ducs et conltes, de troubler les moines de ~Ialmedy et de

Stavelot dans leurs possessions. Le mêlne diplome prescrit

qu'après le décès ù'un abbé, les nloines pourront librement

en élire un autre entr'cux, selon les règles canoniques, el

que l'abbé installé aura le pouvoir de faire de nouvelles

acquisitions ct les échanges qu'il trouvera convenables. Le

diplôme se termine par la confirmation des priviléges et

inlmunités, et exempte les deux abhayes de toutes tailles et

impôts (1).

Angelin succéùa il Albéric; il obtint de Carloman en 746

la confirmation de tous les priviléges de ses abbayes et la

restitution du donlaine de Litherneau que le fisc royal avait

usurpé. Carlolnan, il sa demande, fit aussi donation aux deux

abbayes de belles terres situées dans le Condroz.

Après Angelin, les abbés suivants ohtinrent successivement

la dignité abbatiale: Agilulphe, Sichard, 'Verand 791-8,1 t),

Absolon 810-820, Andon 820-857, Radbod 857-840,

Harivid 84·0-844, Ebbon 84,4-84D, IIircaire 84o-8nn,

Adclard 8D~-867, IIildehode 867-880 et Luitbert 880-889.

Aueun événclnent rén13rquahle ne marqua leur passage il

la direction des affaires des deux communautés. Gislebert

fut élu nbhé en 889. Il obtint en 9 t ade IIéribcrt ct de

(1) DERTllULIn, l1istoire dit LuXCmUOlt1'!h t. Il, p. 220.
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son fils Hamalde la donation du nlanoir de Logne et de ses

dépendanees. Il Inourut vers 9U): et eut pour suecesseur

Richairc, qui déeéda en 958. Pendant le gouvernement de

ce dernier, Gilbert, duc de Lorraine, s'empara de l'adluiuis­

tration des abbayes dc l\Iahnedy et de Stavelot, dont jus­

qu'alors il s'était nlontré le défenseur désintéressé, et occa­

sionna beaucoup de dommages aux moines. Il eontinua ses

déprédations jusqu'à l'élection d'Odilon en 938. Cet abbé,

voyant la puissance royale affermie dans les mains d'Othon­

le-Grand., implora la justice impériale, et obtint successive­

ment deux diplômes protecteurs en 9BO ct 966. Othon, par

ces diplômes, confirnla les priviléges et les possessions de

ses abbayes, ordonna la restitution de lous les dOlnaincs

usurpés, et défendit aux lnïques de les posséder dorénavant

en bénéfice; il confirma aussi le droit qu'avaient les nl0ines

de nommer leur abbé. Odilon passa le reste de sa vie à

rétablir la discipline dans ses deux monastères, et rebùtit

celui de Stavelot qui venait d'être la proie des flammes. Il

mourut en 964.

\Verenfrid lui succéda. Il continua à réprilner les abus

qui s'étaient glissés parmi les moines, et répara les dOl11­

mages que les Nonnands avaient faits il ses d0111aincs. Il

rebâtit l'abbaye de 1\Iahnedy qu'ils avaient brùlée, ct chargea

ensuite Nolger, Inoine de St-Gall, qui était vcnll résider (',

Stnvclot, d'écrire la vic de saint Ucmacle. Cet ouvrage qne

Notger ternlina h ln satisfaction de l'abhé, fut ln cnllse dc

graves différcnds qui éclatèrent entre les 1110illCS de 1"al­

lliedy ct ceux de Stayelot. Ces derniers nvaicllt toujours

joui de la pl'illlnUl<'~ il cml:-:(~ que saint UCIlHlc1e, leur fonda­

lelll' COlnnlun, avait choisi sa si'puItul'C dans leur église;
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Jnnis lorsque les lTIoines de Malmedy curent lu dans la vic

de saint HemacIe que leur monastère avait été fondé avant

celui de Stnvelot, ils contestèrent la primauté accordée à

Stavelot, la demandèrent pour eux, et exigèrent au moins

le droit d'être régis par un abbé séparé. Werenfrid mourut

pendant ces débats, et Ravangère, qui lui succéda en 980,

désirant terminer ces différends, porta le procès devant la

cour du roi. Qthon III réunit vingt évêques en concile dans

son château d'Jngelheim pour décider cette affaire, qui sen}­

blait avoir beaucoup de gravité dans ces temps d'ignoranee.

Ce concile débouta les moines de Malmedy de leurs préten­

tions et conserva ln primauté à ceux de Stavelot. Cette

décision, qui fut confirmée par une bulle du pape Gré­

goire V, calma tenlporairement les troubles élevés dans le
lTIonastère de J\'lalmedy, et Bertrand, qui succéda à Ravangère

en 1008, eut un gouvernement calme et paisible; il mourut

en 1020.
Poppon fut élu pour lui succéder. Cet abbé, honlme ferme

et instruit. fit beaucoup d'améliorations dans ses deux monas­

tères; il fit rebâtir magnifiquement l'église abbatiale de

Stavelot: la dédicace de ce monument eut lieu, en 1040, en

présence de l'empereur Henri III et d'un grand nombre

d'évêques et de seigneurs. Poppon profita de la présence

de l'empereur pour lui demander la confirmation des pri­

viléges de ses abbayes et de celle de la décision du concile

ŒIngelheim. Henri ]Il ne se contenta point d'accorder à

l'abbé ce qu'il sollicitait, mais lui donna plusieurs terres,

fit restituer les ùomaines que des laïques détenaient encore,

et au torisa l'établissement d'une foire annuelle à Stavelot.

Pour prévenir toutes les dispu (es futures entre les 1110ines
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de ses ùeux monastères, Poppon établit, conlnle règle prr­

pétuelle~ que les deux monnstères resternient réunis sous'

un même abbé, ct que les moines de l\In]medy devraient

faire profession au monnstère de Stavelot. Il rnourut en

f 048, èpuisé pat' ]es fatigues ct les austérités.

Le gouvernelnent de son successeur, Thierry, fut très

agité. l\lalgre ]a règle perpétuelle établie pnr l'abbé Poppon,

les moines de l\fa]medy, encouragés par l'archevèque de

Cologne, Annon, qui cunlulait, avec ses fonctions épisco­

pales, celles de pl'emier ministre de l'empereur Henri IV,
essayèrentùe nouveau, en 1061, de se soustraire à la primauté

de Stavelot. Henri IV étant venu à Trèves, l'abbé Thierry

obtint de lui la confirmntion de tous les priviléges dont jouis­

saient ses abbayes~ et spécialement de celui qui acco ....dait la

prirnauté à l'abbaye de Stavelot. Il fut accueilli avec beau­

coup de distinction pnr l'empereur; nlais Annon, tout puis­

sant auprès de Henri IV, parvint bientôt il chnngea' ses dispo­

sitions bienveillantes à l'égard de Thierry; en 1062, il obtint

de l'empereur en bénéfice Je monastère de ~Ialmedy avec

le droit d'y installer un abbé séparé.

Quand Thierry apprit le succès des artifices cl'Annon, il

recourut il ]a protection de Fl'édéric de Lllxelnhourg, duc

de la Basse-Lorraine, qui était avoué des deux Inonaslères.

Fréderic leva des troupes pour cmpêcller la '- poliation dont

Thierry élait menacé; n13is il fnourut su l' ces entrefaites, et

'Cllierry sc 11'011":1 sans protection. Il fut. eité il COlnparaÎrl'(~

dC\'(lllt In cour impérinle eornrne l'chelle ,jctt~ cn prison ("\1,

retenu pendant lUI nlOis dans les fcrs.

Annon pl'ofila de la di~((~nlioll .le 'rhicrry : il fit nOIJllner

COJlrad, COIHtp dl! Lux('mbolll'g, :woué de l\Ialrnedy, ct.
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Tégénon, conlnlC abbé de ce monastère, ct le fit inaugurer.

Thierry, rendu à la liberté, alla à Aix-la-Chapelle, où se trou­

vait l'empereur, pour inlplorer sa justice; mais le pouv,oir

<1'Annon sut comprimer les bonnes intentions de lIcnri IV.

Les moines de Stavelot résolurent alors d'employer un

moyen violent, mais qui réussissait souvent dans ces temps

de superstition; ils prirent la châsse de saint Remacle ct

allèrent en procession demander justice~ en son nom, à l'em­

pereur. Annon tâcha de les enlpècher de pénétrer dans la

ville d'Aix-Ia-Chapelle; mais ils parvinrent à s'y introduire,

déposèrent leur châsse dans l'église de Notre-Dame, et firent

retentir la ville de leurs gémissements. Une foule de peuple

s'assembla autour des IDoines, ct l'empereur, qui craignait

une émeute, leur fit ordonner d'ôter leur châsse de l'église;

ils obéirent et la transportèrent dans celle de Ste-Aldegonde;

on leur ordonna ensuite de quitter la ville, et ils se virent

forcés de retourner à Stavelot, sans avoir rien obtenu.

IIenri IV s'étant rendu quelque temps après à Goslar, tomba

lnalade. Il attribua sa maladie à l'indignation de saint

Remacle, ct résolut de faire cesser l'usurpation de son patri­

moine. Il fil mander Thierry, et ordonna d'expédier, en sa

présence, le décret qui accordait à cet abbé la restitution du

monastère de J\Ialmedy. Thierry, muni de cc décret, se rendit

il l\Ialmeùy accompagné par tous les religieux de Stavelot,

et reprit solennellement possession de cette abbaye.-

Les Inoines de ~lahnedy tentèrent de s'opposer à la reprise

de possession, et n'ayant pu y parveni ..·, ils abandonnèrent

tous leur eloître. Les religieux de Stavelot, voyant que l'affaire

n'était pas encore terIninéc, supplièrent Thierry de se rendre

il Home et d'aller invoquer la protection du pape Alexandre II.
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A peine Thierry e fut-il mis en route que farcheYèquc ~le

Cologne envoya un de ses agents pour reprendre possession

de ~Ialmedy; et, voyant que le COlute Conrad ne voulait pas

e rendre complice de ses violences, il nomma un nouvel

avoué de l\lalmedy, qui vint avec des troupes occuper ln ville

et le monastère, afin cl'empêcher ceux de Stavelot d'y revenir.

Il se rendit ensuite à Rome, et y plaida contradictoirement

sa cause contre Thierry; mais, malgré son éloquence~ le pape

r'endit justice à Thierry, et ordonna il l'archevêque de lui

restituer le monastère de l\falmedy. Annon promit d'obéir;

luais, revenu dans son diocèse, il refusa de faire la restitution

et maintint Tégélon comme abbé.

Les moines de Stavelot prirent alors la résolution de

recourir de nouveau il la protection de saint Remac1e, et se

rendirent avec sa châsse à Liége, où IIenri IV vint célébrer

les fêtes de Pâques cn 1067. Là, l'intervention des évèques

de Liége et de Verceil, et, d'après cc que rapporte le naïf

nuteur du triomphe de saint Remacle, une foule de luiracles

opérés par leur saint patron, firent obtenir justice aux moines

de Stavelot, qui retournèrent triomphalement il leur abbnye.

Après ln mort de Thierry, Hodolphe et Fuln1arc furent

abbés des deux monastères réunis. Leur successeur, Poppon

de Beaumont, fut un très-n1auvais ndnlinistratcur, et dissipa,

en grande partie, les biens ahbatiaux. "Tarnier, après lui,

usurpa la dignité d'nbbé, et n'ell fit pas Ineillcur usage.

L'abbé Conon ùe j)Ialmedy, Inort en 1128, ct l'abbé Jean de

Heuland, Hwrt ell 1150, lnirenl tout Cil usage pOUl' rétablir,

dans leurs Inollastères, l'écononlie ct la disciplill~; nIais cclle

gloire était réservée il 'Vihalde qui ICHr ~uccéda, après :lYOll'

«1éjil rcfu~i~ la r.rosse ahhatinle rn 112R. Cct hOHlHH1 èlllillcnl
Il
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restaura les biens des abbayes, et obtint~ en 1157 ~ de l'elnpe­

reur Lothail~e III une bulle d'or qui confirma tous les privi­

léges de Stavelot et J\lahnedy, et la donation de la seigneurie

de Logne et de lous les autres biens que les deux monastères

avaient acquis.

En confirmant la donation de Logne, l'empereur 'eut la

prudence de stipuler que l'abbé de Stavelot aurait la garde

du château, et que l'avoué des deux Inonastères ne pourrait

y avoir ni demeure, ni pouvoir.

'Vibalde se donna ensuite beaucoup de peines pour faire

rendre à son église la seigneurie de Tourinne-Ia-Chausséc~

située en Hesbaye, et que Godefroid, comte de Namur,

détenait. Voyant que ses sollicitations étaient infructueuses,

il dénone;:a le comte auprès de l'elnpereur. Les archevêques

de Cologne et de Trêves plaidèrent chaudenlent la cause de

l'abbé de Stavelot, et, après une mûre discussion, il inter­

vint un nrrêt définitif contre le comte de Namur~ dont

l'exécution fut confiée à Alberon~ évêque de Liége. Bien

que cet évêque fût proche parent du comte de Namur, il

termina cette affaire selon les vues de l'clnpcreur.

Le successeur de Godefroid, lIenri l'Aveugle, comte de

Namur, malgré la décision de rempercur et malgré le

service que rabbé \Vihalde lui avait rendu en le réconci­

liant avec le comte de l\fontaigu ~ s'empara de nouveau de

Tourinne en 1148. L'évèque de Liége se réunit alors au

comte de J\Iontaigu et déclara la guerre à fIenri l'Aveugle.

Après une alternative de succès et de revers, le comte de

N31nur fut réduit à demander la paix, et Tourinne fut

restituée. J\Iais le pays de Stavelot paya cher cette restitu­

t.ion; car, bien qu'il çùt été déclaré neutre et que ses
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habitants s'abstinssent d'intervenir, il fut ravagé de la 111311ière

la plus barbare par les armées belligérantes (1). L'empereur,

qui avait reconnu le nlérite de Wibalue, le retint près de

lui CQlnme ministre et l'emmena en Italie. Dans cette

contrée une nouvelle distinction attendait 'Vibalde. Le

lnonastère du mont Cassin était plein de troubles et de

divisions, et les religieux ne trouvèrent d'autre moyen de les

faire cesser que de mettre 'Vibalde sur la chaire abbatiale.

Ce nouvel abbé rendit de grands services à celte maison;

car non seulement il y rétablit l'ordre et la discipline, mais

il la sauva de la colère de Roger, roi de Sicile, qui voulait

se venger sur les moines du mont Cassin de la haine que

lui inspirait "Tibalde, dont les conseils avaient engagé

Lothaire III de lui déclarer la guerre. "Tibalde s~étant

aperçu que le roi de Sicile n'en voulait qu'à su personne,

institua un autre abbé, quitta le nlont Cassin et retourna ft

Stavelot. Son retour fut le signal d'une ère de prospérité

pour les deux monastères. 'Vibalde, à son arrivée, fit

examiner les titres des propriétaires des biens qui autrefois

avaient appartenu à ses abbayes, et ressaisit tous ceux dont.

les aliénations n'avaient point été régulières; il fortifia le

château de Logne et les autres donjons qui devaient protéger

son territoire, et les Inunit de bonnes garnisons; il fondn

ensuite le bourg de Logne et rebâtit les villages et les fernles

nppartcnant aux monastères et dont l'entretien avait été

négligé par ses prédécesseurs. Il Inourut au nlilicu de ces

utiles lravaux en 11 ~8.

Erlebold, frère de 'Vihalde, succéda il ce digne abbé; il

(I) lJE l\JAR~E, llisloil'C dn romlé de Nmnlw, pag. 147 cl Hm, édil. ill-{'O'



·obtint, en '11 G1, l'usage des ornements pontlficnux. Dégoûté

ùcs choses dc ce monde, il abdiqua In dignité nbbatiale en

1192, et eut pour successeur Gérard qui mourut en 1200.
J-Jcs gouvernements d'Erlebold, de Gérard, ainsi quc ceux de
leurs successeurs Alarcl (mort en 1222), et Frédéric (Inort

en 12Q,4), furent paisibles; le seul événement intéressant

qui sc passa sous le gouvernement de Frédéric fut la dona­

tion qui lui fut faite par IIenri, conlte de LUXclllbourg, de

la ViCOIllté de Braz.

Nicolas, nommé abbé en 1244, se eOlllporta 3yeC si peu

de ménagements et eut une conduite tellement irrégulière,

que le concile d'Aix-Ia-ChapeIIe se vit forcé de le déposer

en 1248.
Henri dc Gueldre, qui occupait, à cette époquc, si indi­

gnelnent le siége épiscopal de Liége, se laissa tenter par les

revenus considérables des nbbayes de Stavelot et de 1\lal­

'Illedy. ct voulut sc faire élire en remplacement de Nicolas,

auquel il était en efTet digne de succéder; mnis les moines

refusèrent de se donner un chef si méprisable. Henri de

GucIdre:; irrité de leurs refus, employn la violence, envahit

les biens des abbayes et y commit tous les désordres possi­

bles. Les moines portèrent plainte au pape Grégoire X, qui

fit déposer l'intrus, en 1274, par le concile de Lyon, et

l1on1nla il sa place Jean d'Enghien eOlnllle évêque de Liége

cl con1me abbé de Stavelot ct dc l\lahnedy. Jean d'Enghien,

Inort en 1281, et son successeur, Gilles de Falckenstein,

furent de dignes abbés et de bons al1ministrnteurs des biens

des n10nastèrcs de Stavelot et de ~IalnlCdy : ils réparèrent,

autant que possible, les brèches que Henri de Gueldre

avait f~ites ~l la discipline et aux revenus <le leurs religieux.
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près la nlo1't de Gilles de Falckenstein, arrivée cn 1507,
IIenri de Boland fut élu abbé. Les dypliques le représentent

C0111me un mauvais udlninistrat ur et un dissipateur des

biens de ses Inonnstèrcs. Ce fut lui qui rendit le premier

homlllage il Henri IV, eonlte de Luxembourg, pour le

clHltcnll de Logne, et qui prolnil que la garde de ee donjon

ne serait jamais confiée il un étranger. Il mourut en 1354.

Son successeur, 'Vinric~ eut, dans le principe, un gou­

vernement paisible; lll<lis tIes difficultés ne tardèrent pas il

s'élever' et il répandre le trouble dans ses Inonastères. Il

résolut de sounlettre ces difficulLés il la décision papale,

partit pour Avignon, Inais mourut en route, en 1542.

Hugues d'Auvergne lui succéda; il fut le restaurateur de

ses abbayes el lnonrut en 1585. Il avait obtenu, en 15n4,
de l'crnpereur Charles IV, la confirmation de tous les

priviléges de ses deux.monaslères.

\Verner d'Ocquier fut élu pour le remplacer; il obtint,

par ses vertus, l'anlilié ùes empereurs Chnrles IV ct 'Vel1­

ceslas. Cc dernier eonflrnla, en 1401 ~ les priviléges de ses

abbayes, et ordonna, il son sénéchal ct receveur, il Durbuy,

de nlaintenir l'abbé ct ses frères dans la jouissnnce de leurs

droits ct libertés. "rerner lnourut en 15D3.

Son Sllccesseur~ \Valel'an de Schleyden, eut unc atl1ni ...

nislration des plus orageuscs et se vit attaqué, dans scs pos­

sessions, par le sire tle ~Iontjoic. tn gucrre qu'il soutint

contre lui fut lnallteurellsc; car scs llliliecs furent conslmn­

IlIcnt battucs; il décélla eH 1~, 1O. Les religicux tic Stavelot

etI\Iahnedy durent, après sa l11ort, pOlir abhé, Henri (I<~

Viser. Ce prl'Iar. ~llla a~~isler (li.). COlll'OllnClucllt de l'clllpe­

1'('\1)' Sigi:::lllOJHI, ri sut ~i hien acquérir sc~ honnes grùcrs,
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qu'il obtint, en 1410, la dignité de prince de l'empire, qu'il

transmit il ses successeurs. Sa mort, arrivée en 1417, pro­

cura lu mitre abbatiale à Jean Godeschald de Geusen. Cet

abbé était d'humeur prodigue et dissipée; aussi, les biens

de ses abbayes souffrirent-ils de son passage aux affaires.

Son inlprudence prépara toutes les misères qui allaient acca­

hIer le pays; car il engagea le domaine de Logne, à Éverard

de la l\fnrck, en 1427; sa conduite lui attira le nlépris de

ses religieux, qui le virent mourir avec plaisir en 1458.

Son successeur, Henri de 1\lérode, vint rétablir la disciplirie

ct la bonne administration; les religieux de l\lalmedy ct

Stavelot perdirent cet abbé éclairé en 1460.

Gaspard obtint, après lui, la crosse abbatiale. Elle fut un

véritable fardeau; car, sous son administration, éclata lu'

guerre entre les comtes de la l\larck et l'évèque de Liége.

L'occupation du château de Logne, par les de la 1\larck,

nuira la guerre sur les territoires de Stavelot et de ]Ualmedy,

et ces malheureuses contrées eurent leur pnrt de ces cala­

.nités : Stavelot fut entièreluent ruiné et l\Iahuedy réduit en

cendres.

Gaspard ne se laissa point abattre par ces catastl'ophes :

il soulngea le peuple~ autant qu'il était en son pouvoir, ct

nlourut nonagénaire en 14g9.

Les suffrages des moines lui donnèrent, en 11499, pour

successeur, Guillaunle, comle de l\Ianc1erscheidt, abbé de

Pruim. Il trouva les deux monastères de Stavelot et 1\lal­

medy encore plongés dans ln désolntion causée pnr les désas­

tres qu'ils avaient subis sous son prédécesseur; les habi­

tnl1ts de ses seigneuries étniellt ruinés, et la plupart des

châteaux di'fuantelés ou cl~gngés à la famille de la l\Iarck.
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Ueureuselnellt, Gllillnull1e de Afanderschcidt était digne de

la tâche qui lui était confiée : il rassura ses religieux et ses

vassaux, et, à force d'économies, il parvint bientôt il réunir

l'argent nécessaire pour dégager le comté de Logne; mais

le eomte de la l\Inrck, qui tenait beaucoup il la possession

du château de Logne, dont la garnison dominait et rançon­

I)'nit toute ln contl'ée envil'onnante, refusa, contre toute jus­

tice, de le rendre il l'abbé. I-Ieureusement, pour ce dernier,

les COllltes de ln ~Iarck, poussés par le roi de France,

déclarèrent la guerre il relllpereur Charles V.

L'empereur envoya, en 1ti2f, une arnlée, sous les ordres

du conlte de Nassnu, dans le tuxen1bourg. Ce général COlll­

Il1ença par prendre Bouillon et les places luxembourgeoises

que les de la ~fal'ck occupnient, et vint ensuite assiéger le

château de Logne. La garnison fut bientôt réduite à l'extré­

nlité, et dut se rendre il discrétion. La plupart des brigands

qui la e0111posaient furent pendus aux créneaux. Apl'ès la prise

de ce donjon, l'abbé ùe Stavelot se réunit ayec ses vassaux

aux troupes impériales pour le délllolir de fond en conlble.

Le COlllte de Tassau occupa le cOlllté de Logne au non1 de

l'elllpCI'CUr, il qui l'abbé Guillnuille s'en1pressa d'en ùeu1ander

la restitution. Charles V céda aux vœux de l'abbé ct lui

ren1it le conHé de Logne par diplônle du 24 n1ai 1ti21, sous

condition que lcs religieux ne pourraient jan1ais exiger une

inùelllnilé pour la destruction du chùtcau.

Guillaume ùe ~Iandcrschcidt, après (Iuïl eut pacifié ses

don13ines, rehùtit rnaguilÏ(luclllCnt le rhâteau de Stavelot où

il tCl'lnina ~a carrière Cil '1 ;j4n. Son parcllt, Chri... tophe 011

Chri~toplIore de ~lal1dcr~dl('idL, ~lbhé de PruÏIll, fut appelé

il lui succéder. Ce prl'lat i digne rejeton d'Hile Blaison illusl J'(~
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qui fait l'CIBouter son origine t\ Zuentibold, roi de Lorraine,

ndministraavec sagesse et dignité. Ses religieux le perùirent

en 1n76. Après sa mort l'abbaye de PruiIn fut réunie il la

n1ense épiscopale de Trêves.

Son successeur fut Gérard de Groesbeeck, évêque de

Liége. Les llloines de Stavelot ct de l\Jalmedy, ()uoiqu'ils

eussent préféré un abbé résidant au milieu d'eux, élurent

l'évêque de Liége dans l'espoir de trouver en lui un protee..,.

teur qui leur était bien nécessaire il cette époque de troubles,

pendant laquelle les nnnées espagnoles et belges couvraient

tout le pays d'incendies et de dévastations. Gérard n'obtint

némUlloins ses provisions abbatiales du pape Grégoire X.III,

que sous la conùition expresse, qu'après sn n10rt, les religieux

auraient la libre élection de leur abbé ct ne seraient point

tenus d'élire son successeur à l'évêché. Gérard de Groes­

beeck lTIOUrut cn 1~80, denx ans après uvoir obtenu le

ch~peau de cardinal.

lUalgré la restriction faite par le pape lors de ln conn}'...

(nation de l'élection de G(~rard de Groesbccck, les ITIoines

(~lnrent pOlir abbé, sail successeur su r le siége épiscopnl

liégeois, Ernest de 13nvière, lors de son passnge il Stavelot

an IllOis de février 1D81 •

La protection de ce prince, qui (~tnit à ln fois prince-évêque

de Liége, archevêque de Cologne et évèque de ~Iunster.

l'pargna aux 113hitants du pays de Stavelot une partie des

horreurs que la guerl'e mnennit dans le reste de la Belgique.

Néalll110ins, en 1tlSn, lu fan1inc causée pnr le passnge con­

tinuel dcs troupes et par le peu de trnnquillité dont jouis­

saient les clIllivatelll'S, vint décimcr sa populntion. L'évèqlH'

ErJ)est vint alors il lenr secours plll' (les envois de viyres,
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et permit, en leur faveur, l'exportation des grains. En 1~88,

la bonne intelligence entre les religieux de Stavelot et de

~Ialmedy ct leur abbé fut troublée: l'évêque Ernest avait

accordé aux jésuites le personnat de Xheneffe, rnalgré les

protestations des moines. Ernest parvint à les eahner et à

leur faire approuver cette cession.

En 1606, les religieux de nos deux abbayes gagnèrent, il

l\Ialines, le procès qu'ils soutenaient depuis quatre-vingts

ans contre le duc de Lorraine, qui prétendait que les deux

abbayes dépendaient de son duché ct voulait les distraire

de l'empire. La solution de cc procès, qui avait nécessité de

grandes dépenses aux religieux, les conlbla de joie ainsi que

le prince Ernest. Une seule catastrophe signala lc gouvel'­

nenlent ùe cet abbé: cc fut l'incendie et le pillage de l\Ial­

nledy par les Hollandais il la fin du XVIe siècle.

L'évêque Ernest de Bavière nlourut en 1G12. Son neveu

ct co-adjuteur, Ferdinand de BaYière, fut élu il sa place.

Peu de tenlps après son élcctioll, il alla assister au couron­

nenlent de l'clllpereur l\lathias, et ell obtinlla contil'lnatioll

de tous les priviléges ùe Stavelot el de l\Ialnledy.

En 1644, lcs troupes du duc de Lorraine passèrellt la

l\Ioselle ct vinrcnt faire irruption dans le pays de Stavelot.

Les IHlhilants s'armèrent il la hùte ct n13rchèrent il la ren­

contre de ces pillards, qui furcnt vigourellsenlcnt repoussés

et chassés du pays. Le pl'ince-évèque Ferdinaud IllOurut le

15 scptelnhre 1GtiO, ct Guillaulne de Bavièrc, haron dl'

JlollinghoycJI. (lue Ferdinand nvait c1lOisi pOlir SOIl co-adju

teur, lc relnpla(:a dalls l'adllliuistratioll des deux ahhaye~,.

Lu gestioll de ('et (1lJhé Il'o{r)'(~ de J'(\lllal'qllahle que la réfol'Ill C

des alllJayes de Sta\ clot el Jllll111ct1) i et IeUI' ilU'OI'POI'(llioll
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dans la congl'ëgation de Bursfeld en t GoG. L'abbé Guil­

hlUlne de Bavière termina sa carrière en '1 Gn7, et l'on élut

son co-adjuteur, l\laximiIien-fJenri de Bavière, évêque de

Liége, pour abbé. En 16G6, ce prince voulut se démettre

de la dignité abbatiale en faveur de l~rançois Eggon, comte

de Furstemberg, prince-évêque de Strasbourg; mais le pape

Alexandre VII ne voulut point accorder les bulles confir­

Illatives. Ce ne fut que l'année suivante que le nouveau pape

Clénlent IX agréa cette r(~signation. François Eggon prit

possession de ses deux abbayes en 1670, et Inourut en 1682.
Pendant son adlninistralion, il essaya de soustraire les

abbayes de Stavelot et de l\IaIrncdy de la juridiction ecclé­

siastique de l'évèque de Liége; lnais il échoua dans son

projet, ct sa tentative fut condaInnée par le tribunal de la

rote le 25 janvier 1G7U et le 21 avril 1681 •

Guillaulne Eggon de Furstenlberg, frère de François

Eggon, le renlplaça comme abbé de Stavelot et l\Ialmedy,

en 1G82. Sous son adlninistration la guerre que les FraIi­

çais déclarèrent aux Liégeois, en 1689, 3nlena de grands

IDaux au pays de Stavelot : les villes de ~lnIrnedy et de

Stavelot furent pillées et brùlées, ainsi que le nlonastère

de l\Iahnedy, par les hordes fi lie l'anlbition effl'énée de

Louis XIV envoya en Belgique.

L'abbé Guillaume Eggon ne vil pas la fin de la guerre et

de ces calanlités; il Inourut en 1704.
François ùe Lorraine lui succéda, et 1110urut en 171 a.

On Ilonuua nlors Jcnn-Ernest de Loevenstein, qui décéda

CIl 1731.

Après ln 1l1ort de ce dernier abbé. les religieux résolurent

de ue plus élire des abbé,s COIlIlllUlHlatairrs, ainsi que cela



- 171 -

avait eu lieu depuis la nlort de Christophe de ~Iander­

scheidt, et d'en nOlnlner désormais des réguliers choisis

parmi eux. Ils élurent en conséquence, le 1fi aoùt 1751,

Nicolas ~Iassin, religieux de Stavelot et curé de Sprimont,

qui termina sa carrière en 1757. III fut remplacé par Dieu­
donné Drion, prieur de l\lahnedy, mort en 174t .

Joseph NoUet vint après lui. A son décès, en 17tl5, on

élut Alexandre Delmotte, auquel succéda, en 1766, Jacques

de {Iubin, qui mourut en 1786. Cette même année, les reli­

gieux élurent Célestin Thys, natif de Verviers, qui fut le

dernier prince-abbé de Stavelot et de ~Ialnledy. L'entrée

des troupes républicaines françaises sur son territoire le

força à s'expatrier (1), et bientôt après un décret de la Con­

vention nationale réunit, en 17n5, les pnys de Stavelot et

de l\Inlmedy il la France, et les incorpora dans le départe­

ment de l'Ourt.he. En 181 tl, Stavelot fut réuni il la province

de Liége, et l\Ialmedy aux provinces rhénanes données à la

Prusse.

Un diplôme de l'enlpercur Frédéric, de l'année 11 ti2,

accorda aux abbés de Stavelot le privilége monétaire (2). Il

paraît cependant qu'aucun des abbés réguliers ne fit usage

ùe celte prérogative; ce ne fut qu'après l'élection de Chris­

tophe de l\Janderschcidt, en 1n4n, que l'on COlnlTICnça il

lnonnaycr il Stavelot. Cet abbé fit forge}' de belles lllollnaics;

rt Ernest et 11'enlinand de Bavière firent fabriquer dc.

lnonnaies spéciales e0l11UW princes·ahbé~; Blais après ces

(1) Il mourut ci HaJlau, Il! ln' Jlo\'cmIJl'c 17!JG.

e> l'IIR/EUS, IJi}Jl. !Je/!/.) (0111. l, png. (j!J!), cl LJ::"E\HI.~ .Yllmis/Jla{ù/llC

tiu JJlf}ycn (;9(~) lo))). JI, prlg. ~W:j.
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derniers, leurs' successeurs n'usèrent plus du pI'ivilége'
ilnpél'ial.

Les cabinets numismatiques l'enferrnellt des nlonnaies de

Stavelot en or, en argent et en cuivre. Voici la description

de celles que j'ai pu découvrir.

cnHISTOPIIE DE l\IANDERSCIJEln.'

Hi49 à HS7û.

1° ./Iv. Arnloirics de l\landerscheid. l\lO~ET.\. NO. .\UllEA.

STAB. ET PRo

Rev. Double aigle. l\IAXBll. 11. HO;\l..\.'. DW'. SE~I'. AUG. 1067.

- Florin cI'or. (De Renesse - Breidbach, Catalogue,

n° 22304.)

2° Av. Armoiries de l\Iandcl"scheid. CHRIS. co. A. MANO.

D. G. AB. ST..\.. ET. PR.

Rev. Empereur couronné debout tenant globe et épée.

)IAXI. Il. RO. DIP. P. 1". DECR. - Florin d'or, figuré

dans les tarifs pour les changeut's.

De Salsade, dans son Traité des 1Jwnnaies, dit que· les

florins d'or de Stavelot ont été fabriqués au titre de

18 kar. 2 grains.

3° .fjv. Armoiries de l\Ianderscheid surmontées de deux

casques. CHRIST. co. MAND. D. G. AD. STAD. & PIl.,

Rev. 'Double aigle couronnée, portant en cœur le globe·

impérial. MAXDIIL. Il. RO~IA. DIP. SEM. AUG. 1067. ­

;tcu d'argent ou daIer. (l'fadai, n° 5451; de Rencsse,

Catalogue n° 223tl4.; ct les tarifs ou ordonnnl1ccs

pOUl' les changeur,s.)
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4° Av. ArlTIoiries de ~Ianderscheid surmontées de deux

heaumes. + ClIllISTOPII. D. G. c. A. l\IA~D'SCIl. AB.

STAD. ET P.

Rev. Double aigle couronnée. l\IAXL\I1LI. Il. ROMA. DI. SEM.

AUG. 1067. - Écu d'argent ou daier. (Tarifs ou

ordonnances pour les changeurs.)

r)o Av. Armoiries de l'Ianderscheid. CHRIS' • co • A • MAND' •

D1S?G. AB. STAB. ET. PR.

Rev. Buste impérial tenant sceptre et globe. +l\IAXI~IJL'. Il

*RO~IA.nIP. SEMP. AUGUST. 1568. - Écu d'argent

ou daier . (Cabinet ,randermeer .)

6° Av. Armoiries de l\Ianderscheid. CHRIS'. co. A. MAND'.

D. G. AB'. STAB. ET PR.

Rev. Buste impérial tenant sceptre et globe. + l\IAXIMIL'. II.

RO:\IA. DIP'. SEMP'. AUGUST. 1070. - Écu ou daler.

(l'fadai, no 975 ; de Renesse, Cat., n° 223aa.)

7° Av. Armoiries de 1'1anderscheid surITIontées de deux

heaumes. CHRIST. co • A• MAND • D. G* AB • STAB *
~ ET ~ PR.

Rev. Double aigle couronnée. l\IAXIl\JI. Il • ROMA mDl ~

) SE~I. ArGUS. 1nG7. - Demi-écu d'argent ou dcnli­

daler. (Cabinet Vandermecr.)

8° Av. Annoiries. CHRIS. c. A. MAND. D. G. AB. STAll.

ET. P.

Rev. Busle inlpérial. MAXIMI. Il. RO~IA. DIJl. SI~~L AU. 1B70.
- DClni-écu d'argent. (Gulden, cabinet n" 362. ')

!)O Av. ArrrlOirics. CIIIlIS. (:. A. !\lAND. D. G. AB. STA. ET. Jl.

Rrv. Croix fleuronnée. J\DI- UVA- ME- DEU. -1 ;:>72. - Liard

de cuivre. (l)e H('nc~~(~, Cal., n° 223UG.)
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10° Av. Pareil au précédent.

Rev. Croix fleuronnée. ADI- UVA- ~Œ D- EUS. - Liard de

cuivre. (Ibid., n° 22507.)

11 0 Av. Arluoiries. cums. co. A. MANO. D. G. AD. STAD. ET

PRUIl\I. 1a69.

Rev. Saint Christophe au milieu d'un paysage. GODT.

IIELF. 1'lIcn. - Jeton de cuivre. (De Renesse,

n° 22501.)

12° Av. Arlnoiries. CHRIS. c. A. MANO. D. G. AB. STAB. ET PRo

Rev. Ilomme à genoux. ADIU. 1\IE. DEUS. - Jeton de

cuivre. (De Rencsse, n° 22502.)

ERNEST DE BAVIÈRE.

HiS1 à 1612.

1° Av. Buste (Loup). ERNEST. AB. STABU. co. LONG.

Rev. Arn10iries écartelées de Bavière et Palatinat, char­

gées de récu de Stavelot et accostées de : x - II.

AUDIATUR. ALTERA. PAUSe 8a. - Liard de cuivre.

(Cabinet Vandermeer.)

2° Av. Buste (Loup). ERNEST. AB. STAnu. co. LONG.

Revers pareil au n° 1; avec le luiIIésinlc 86. - Liard de

cuivre. (Cabinet Vandenueer.)

:)0 Av. Buste (Loup). ERNEST. AD. STA. co. LONG.

Rev. ArIuoiries écartelées de Bavière et Palatinat char­

gées de l'écu de Stavelot. AUDIATUR. ALTERA. PARS.

'1 t>8t>. - Liard de cuivre. (Cabinet Vandernleer.)
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FERDINAND DE BAVIÈRE.

1612 à 1650.

10 Av. Arnl0iries écartelées de Bavière et Palatinat char­

gées de l'écu de Stavelot et accostées de: Il. - s.

FEUDINAN. ELEC. COL. PRIN. ST.

Rev. Double aigle couronnée. MATHIAS D. G. UO~IANO.

IMPE. SEMP. AUG. (Ar). - Pièce de 2 sols. (Cabinets

Vandermeer et Perreau.)

2° Av. Armoiries idem soutenues par deux lions. FERDINAN.

ELEC. COL. PRIN. STA.

Rev. Double aigle couronnée. MATHIAS D. G. RO~IA. BIPE.

S. AU. (Ar.) - Double sol. (De Renessc, Cat.,

n° 225Gl et ordonnances pour les changeurs.)

5° Av. Armoiries eomIne au n° 1, accostées de deux étoiles.

FERDINAN. ELEC. COL. PRIN. ST.

Rev. Croix fleuronnée traversant l'inscription et ayant au

centre l'aigle iInpériale. 1\IATII. RO)IA. DIP. s. AUG.

(Ar.) - Double sol. (Ordonnances pour les chan­
geurs.)

40 Av. Armoiries sur crosse ct épée. rERD... D. G. ELEC.

COL. PRIN. ST.

Rev. Péron couronné accosté ùes lettres. : F-B. EPISCO.

LEO. l'IAR. FRANC. co. LO. - Liard de cuivre. (])c

Henesse, Cal., n° 223G3, ct cabÏnets Vandcnllecr
et Perreall.)

t)0 Av. Arnloiries. 1~lmDINAND. o. (;. ELEC. COL. PHiN. ST.

Rev. nuste. EP. LEO. MAn. FRANC. CO~I. tONG. - Liard de

cuivre. (Cal. de Benesse, n° 225G,1..)
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Go IdenL Sauf que les arilloiries de l'avers sont différentes.

- Liard de cuivre. (Cat. de Renesse, n" 225Ga.)

74) Av. Buste il gauche. FERDINAND. D. G. ARC. COL.

Rev. Armoiries écartelées de Bavière et Palatinat sur·

lllontéesde la couronne électorale. PR. L. ET. S. C. L.

PR. BAV• - Liard de cuivre. (De Renesse, Histoire

nUlnis'J1zatique de Liége, pl. XLIX, n° 54.)

8° Av. Buste à gauche. FERDINAND. D. G. ELEC. co.

Rev. Armoiries écartelées de Bavière et Palatinat, cou­

ronnées. FERD. D. G. EL. COL. PRo STA. - Liard de
cuivre . (Cabinet Vandermeer.)

A. PERREAU.




